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 n° 124 858 du 27 mai 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite, le 16 avril 2012, par X, qui déclare être de nationalité congolaise 

(R.D.C.), tendant à la suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire – 

demandeur d’asile, pris le 14 mars 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 31 mars 2014 convoquant les parties à l’audience du 24 avril 2014. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. KABUYA loco Me C. KAYEMBE-MBAYI, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me D. MATRAY, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 12 avril 2010, le requérant a introduit une demande d’asile auprès des autorités 

belges. Cette procédure s’est clôturée par un arrêt n° 75 893, rendu par le Conseil de 

céans, le 27 février 2012, refusant de lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui 

accorder le statut de protection subsidiaire.  

 

1.2. Le 22 février 2012, le requérant a sollicité une autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

1.3. Le 14 mars 2012, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un ordre de 

quitter le territoire – demandeur d’asile, qui lui a été notifié le 16 mars 2012, selon les 

dires de la partie requérante qui ne sont pas contestés. Cette décision, qui constitue l’acte 

attaqué, est motivée comme suit : 

 
« Une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire a été rendue par le 

Conseil du Contentieux des Etrangers en date du 29.02.2012. 

 

(1) L'intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers : l'intéressé demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis à l'article 2, en effet, l'intéressé(e) n'est pas en 

possession d'un passeport valable avec visa valable. 

 

En exécution de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire du 

Royaume dans les 30 (trente) jours.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 62 de la 

loi du 15 décembre 1980, du principe de bonne administration, du principe « de droit 

selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de 

tous les éléments pertinents de la cause », ainsi que de l’excès de pouvoir et de l’erreur 

manifeste d’appréciation.  

 

La partie requérante rappelle que le requérant a sollicité une autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, et que la partie défenderesse n’a pas encore statué sur ladite demande. 

La partie requérante fait valoir « qu’il n’y a donc pas lieu d’exécuter un tel ordre de quitter 

le territoire, [la partie défenderesse n’étant] pas autorisée à faire application de l’article 7 

[de la loi du 15 décembre 1980] ». Elle renvoie à la jurisprudence du Conseil de céans et 

expose « les faits de nature à établir que l’exécution immédiate de la décision attaquée 

risque de causer un préjudice grave et difficilement réparable ». A cet égard, elle fait 

valoir que « forcer […] le requérant à retourner au Congo alors que toute sa famille se 

trouve en Belgique, à une phase de sa vie où elle se construit, et ce en violation de 

l’article 8 de la CEDH, constituerait sans conteste un préjudice grave et difficilement 

réparable qui ne manquera pas non plus de mettre à néant ses acquis en terme 

d’études ».  

 

 

 

3. Discussion.  
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3.1. Sur le moyen unique, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une 

jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de 

quelle manière l’acte attaqué violerait les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs, l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 

ou le principe général de bonne administration et le principe « selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments 

pertinents de la cause ». Partant, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la 

violation de ces dispositions et de ces principes. 

 

3.2.1. S’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH, invoquée en termes de requête, 

le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée 

et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au 

sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à 

l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se 

placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 

juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 

convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, 

dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une vie 

familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’effectivité de la vie familiale alléguée n’est pas 

établie, au vu du dossier administratif dont il ressort que la fiancée du requérant, ses 

parents ainsi que ses frères et sœurs vivent au Congo et en Afrique du Sud.  

 

Au vu de ces éléments et en l’absence de tout autre susceptible de constituer la preuve 

d’un ancrage familial réel du requérant en Belgique, au sens rappelé au point 3.2.1., le 

Conseil estime que la partie requérante reste en défaut de démontrer l’existence, dans le 

chef de ce dernier, d’une vie privée et/ou familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. Elle 

n’est dès lors pas fondée à se prévaloir d’une violation de cette disposition  

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé.  

 

 

 

 

4. Débats succincts. 
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4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept mai deux mille quatorze, 

par : 

 

Mme N. RENIERS,  Président de chambre, 

 

Mme A. LECLERCQ, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A. LECLERCQ N. RENIERS 

 

 

 


